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Présentation des Vœux 2013  

Samedi 19 janvier  

 

Mesdames, Messieurs, chers collègues, chers amis, 

Une fois de plus l’année nouvelle nous réunit dans cette salle de Ty ar Barrez 

pour la cérémonie des vœux, sans doute, pour la dernière fois, car l’an prochain la 

salle d’activités de Croas Ver pourra nous accueillir. 

Avant d’évoquer l’année 2012 et les projets pour 2013, je ne puis m’empêcher 

d’avoir une pensée particulière pour Mathieu Le Nours, figure familière de ces 

lieux qui nous a quittés récemment. 

Les collectivités locales sont aujourd’hui confrontées à de réelles difficultés. 

Appelées à participer à l’effort national, les communes  voient leurs dotations de 

fonctionnement gelées pour 2013 avant sans doute de diminuer en 2014. A cela 

s’ajoute la réduction importante des subventions d’équipement de la part de  

l’Etat ou des collectivités territoriales, ce qui renchérit le coût des travaux 

d’entretien et d’aménagement du cadre de vie de nos concitoyens. 

Malgré ces contraintes, tous nos choix budgétaires restent résolument tournés 

vers l’avenir en maintenant notre niveau d’investissement. Pour y parvenir, sans 

recourir de façon excessive à l’emprunt et à l’augmentation des taux d’imposition, 

il faut surveiller comme le lait sur le feu nos dépenses de fonctionnement. 

Nos investissements d’aujourd’hui, c’est notre cadre de vie de demain, c’est aussi 

soutenir nos entreprises qui en ont besoin pour maintenir les emplois et en créer 

de nouveaux. 

Notre investissement majeur actuel, c’est la salle de sports et d’activités de 

Croas Ver dont la réalisation a commencé en octobre 2011 et qui devrait être 

terminée pour le printemps et inaugurée avant l’été. La mise en liquidation 

judiciaire, en 2012, d’une entreprise a nécessité la relance d’un nouvel appel 

d’offres pour la réalisation des cloisons sèches et des faux-plafonds sans 



 

 

occasionner de retards notables grâce à l’efficacité du Maître d’œuvre, Jacky 

Grimault et à la capacité d’adaptation des entreprises. 

Ainsi donc, dès la rentrée scolaire prochaine au plus tard, les enfants des 3 

écoles de Combrit, soit 330 écoliers, pourront utiliser cette nouvelle installation 

pour les sports collectifs ou pour d’autres activités physiques, artistiques ou 

culturelles. Ainsi donc, les associations locales, nombreuses et dynamiques, 

pourront disposer d’un vaste espace aménagé pour leurs réunions et leurs 

activités. 

Avec cette réalisation attendue depuis longtemps, les Combritois disposeront 

d’un complexe sportif et associatif, à l’instar des autres communes du secteur à 

population comparable.  

Dans les semaines qui viennent, l’équipe municipale proposera aux écoles, 

associations existantes ou en cours de création une visite de ce nouvel 

équipement afin de réfléchir à l’utilisation qu’elles en feront. 

Le secteur de Croas ver, facilement accessible, va se trouver ainsi complètement 

transformé avec la médiathèque qui sera reliée directement au parking de la 

salle de sports, les deux terrains de foot, le terrain de pétanque, le skate park 

et les espaces ouverts à l’ouest qui pourront être utilisés pour les manifestations 

diverses ou pour proposer des places supplémentaires de parking. 

Il restera à reprendre la rue du stade. Après l’enfouissement des réseaux les 

travaux d’aménagement devraient débuter en avril. La circulation piétonne sera 

mise aux normes PMR pour l’accès à la médiathèque et à la salle de sports. Un  

plateau ralentisseur sera aménagé afin de réduire la vitesse des véhicules. 

Pour l’été 2013, ce secteur aura totalement changé d’aspect. Il ne restera plus 

qu’à créer un parcours  santé dans le bois communal à l’est du nouveau terrain de 

foot. 

L’année 2012 a vu également se terminer les travaux de voirie du programme 

2011 qui avaient pris du retard à la suite des lenteurs à terminer l’effacement  

des réseaux télécoms, rue Marcel Scuiller et rue de Ti Scoul. Ces opérations 

s’inscrivent dans un projet de rénovation de ce quartier, débuté avec le 

lotissement de Ti Scoul et la réhabilitation de l’ancienne station d’épuration par 

le Sivom. Il reste à démolir les bâtiments disgracieux de l’ancienne conserverie 
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de Bonèze et à construire un nouvel ensemble qui comprendra des logements en 

accession à la propriété, des habitations de plein pied à l’intention de personnes 

âgées et probablement une maison médicale donnant sur la rue Marcel Scuiller. 

Ces travaux seront sans doute achevés fin 2014. 

Un autre quartier en plein essor, celui qui va de Croas hent à Keridreux en 

passant par le Pays du fruit connait lui aussi des transformations. Le SIVOM y a 

installé un assainissement collectif pour un montant de 750000 euros, 

équipement préalable à la construction de nouveaux pavillons, en particulier dans 

le lotissement de Keridreux en cours de réalisation. Ces nouvelles habitations 

nécessitent des aménagements de voirie : éclairage public, cheminements 

piétons, aménagement d’un rond-point au carrefour du Pays du fruit. 

D’autres projets immobiliers devraient se concrétiser dans le bourg dont un rue 

de Mortemart qui associera des parcelles en accession à la propriété et des 

logements en location. La réalisation de ce programme nécessitera une reprise de 

la voirie, des  trottoirs et de l’éclairage public de la rue. 

La construction de 2 logements en accession à la propriété par l’OPAC, rue des 

bergeronnettes, arrive à son terme. Elle sera complétée par la création d’un 

espace jeux clos et réservé aux plus petits. Avec Kerobestin, les deux 

agglomérations de la commune disposeront d’une aire de jeux pour les plus jeunes 

sous la surveillance des parents. 

Au programme de travaux de l’année 2012, la municipalité a inscrit l’aménagement 

du port de Sainte Marine et de la rue du phare. L’un et l’autre sont encore en 

cours de réalisation. 

La chaussée devant l’abri du marin et le long du quai Jacques de Thézac très 

dégradée devait être refaite ainsi que la cale d’accès à la grève. Ces travaux d’un 

montant d’environ 80.000 euros ont reçu l’agrément de l’Architecte des 

bâtiments de France et sont subventionnés par le Département au titre du 

contrat de territoire. Ils bénéficient également d’une aide de la Région Bretagne 

ainsi que de l’Agence de l’eau suite à l’étude « loi sur l’eau » réalisée sur le port. 

Au port de plaisance, pour mieux accueillir les visiteurs, le bloc sanitaire devenu 

vétuste sera réaménagé en 2013 ainsi que ses accès et le local de récupération 

des huiles de vidange. 



 

 

Quant à la rue du phare, l’enfouissement des  réseaux est maintenant effectué. 

Reste à réaliser la nouvelle voirie qui inclura un large cheminement piéton 

rejoignant la rue du Pussou. A l’issue de ces travaux, la rue sera paysagée et mise 

en sens unique. Le long de cette voie, les places de stationnement seront 

maintenues et complétées par un parking d’une dizaine de places rue Laënnec. 

Tout devrait être achevé en avril. 

Quant au programme d’effacement de réseaux 2013, il concernera le bourg de 

Combrit puisque, vous l’avez bien compris, la municipalité alterne les opérations 

de rénovation urbaine d’une année sur l’autre entre Sainte Marine et le bourg. 

Donc, en 2013, l’enfouissement portera sur la fin de la rue Marcel Scuiller, de 

l’allée Bonèze à la place Croas ar Bleon et concernera également la première 

partie de la rue de Kerdual à partir de la place Croas ar Bleon. 

Cette place située à proximité des commerces et de l’école aurait aussi besoin 

d’être réaménagée mais il parait plus prudent d’attendre la réalisation d’une 

nouvelle école élémentaire publique avant d’y engager des travaux. 

Concernant l’école de Combrit, les besoins portent à la fois sur le restaurant 

scolaire et l’école élémentaire. Une étude réalisée en 2011 par la SAFI a 

déterminé la nature des locaux à construire, les possibilités d’aménagement 

offertes par l’assise foncière utilisable et les coûts. 

En dissociant ces deux programmes d’investissements, restaurant et école 

primaire, indispensables pour donner à nos enfants les meilleures conditions 

d’enseignement, la commune pourrait mobiliser plus aisément les moyens 

financiers nécessaires et bénéficier de concours plus conséquents de la part de 

ses partenaires, Etat et collectivités territoriales. 

Aussi, dès cette année, le projet d’un nouveau restaurant scolaire sera étudié en 

détail, un architecte maître d’œuvre sera sollicité et des demandes de 

subvention seront présentées dans le cadre des programmes éligibles existants. 

Concernant l’ancienne école Saint Joseph, la procédure d’expropriation pour 

cause d’utilité publique faisant suite au constat d’abandon manifeste engagée dès 

2009 par la municipalité touche à sa fin. Le juge a prononcé l’expropriation et 

fixé en novembre 2012 le montant des indemnités à verser aux anciens 

propriétaires à 144.583 euros. Après leur versement, la commune pourra 
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disposer du terrain et détruire le bâtiment insalubre et dangereux. 

L’expropriation ayant été prononcée pour construire un ensemble administratif 

et socio-culturel, soit une nouvelle mairie et une médiathèque, respectant les 

normes d’accessibilité pour tous, la parcelle ne pourra être utilisée à d’autres 

fins. Bien sûr, ce projet conditionné par les possibilités financières de notre 

commune ne se concrétisera pas dans l’immédiat. 

Achevé en 2011, le rond point de Sainte Marine, réalisé en partenariat entre la 

commune et le Département a été paysagé à l’automne 2012 pour mieux l’intégrer 

à son environnement naturel et offrir aux visiteurs une approche agréable de 

Sainte Marine. 

Dans ce même esprit, l’accès à la plage sera réaménagé afin de faciliter le 

cheminement des piétons et des personnes à mobilité réduite. Les cyclistes qui 

emprunteront la future vélo-route littorale y trouveront une aire d’accueil 

équipée d’une table pique-nique, poubelles, bancs et rack à vélos. Des plantations 

viendront compléter la végétation existante et l’accès aux toilettes publiques 

sera rendu plus agréable. J’ajoute que ce réaménagement ne pourra intervenir 

qu’après obtention des subventions mobilisables. 

Il en est de même des locaux du Centre nautique de Kerobestin qui ont vraiment 

besoin d’une rénovation afin d’accueillir son public et les membres de l’association 

dans de bonnes conditions.  

Notre commune a de nombreux atouts à faire valoir : son environnement naturel 

qu’il convient de protéger, ses plages bien sûr avec une excellente qualité des 

eaux de baignade, son patrimoine architectural, artistique et culturel. La 

municipalité s’est beaucoup investie dans ce domaine et elle continuera à le 

faire : l’Abri du marin qui a accueilli plus de 3000 visiteurs cette année pour les 

deux expositions organisées, le fort avec 2000 visiteurs, en hausse par rapport à 

l’an passé, notre église dont les magnifiques sablières du 14è siècle ont été mises  

en valeur par un nouvel éclairage de la nef, la  chapelle de Ste Marine dans 

laquelle des travaux urgents de charpente sont en cours, celle de la Clarté dont 

la charpente aussi est fatiguée et demandera un examen approfondi. Nous avons 

également la chance de posséder un petit patrimoine riche et varié, lavoirs, 

fontaines, calvaires, murets de pierre, qui revivent grâce aux bénévoles de 

l’association Mein ha dour que je veux remercier ici pour leur action. 



 

 

 La médiathèque a connu cette année encore une bonne fréquentation avec près 

de 600 adhérents sans compter les scolaires et plus de 14000 emprunts. 

De nombreuses associations donnent vie et souffle à notre cité et permettent  

par des rencontres et des activités pratiquées en commun de mieux intégrer les 

nouveaux résidents, de rendre plus agréable la vie en société et de tisser des 

liens de convivialité voire d’amitié. Alors merci aux responsables et aux  

bénévoles. 

 La population totale de Combrit, en progression régulière, s’élève au 1er janvier 

de cette année à 3639 habitants,. C’est le signe que notre commune est 

attractive et que de nombreuses familles souhaitent s’y installer. Les prix élevés 

du foncier en témoignent. Pourtant, les contraintes sont nombreuses en  matière 

d’urbanisme. 

Depuis un an, nous travaillons activement avec le cabinet Leopold à l’élaboration 

d’un nouveau PLU, suite à l’annulation du précédent par le Tribunal administratif 

de Rennes. Cette annulation nous a posé et pose encore beaucoup de problèmes. 

Elle en pose aussi à ceux qui ne peuvent plus réaliser leur projet. 

Tout est mis en œuvre pour préparer un nouveau document qui pourra être 

soumis à enquête publique dans un an. Evidemment, ce document devra respecter 

scrupuleusement les préconisations du Schéma de cohérence territoriale de 

l’ouest Cornouaille, la protection des zones humides, la loi littoral qui s’applique à 

la totalité de notre territoire et le Plan de Prévention des Risques de submersion 

marine… sauf à accepter que les mêmes causes produisent les mêmes effets. 

Il ne faut pas perdre de vue que l’élaboration d’un nouveau PLU, c’est coûteux, 

c’est le retour à un document de référence obsolète, c’est un frein au 

développement pendant la période de gestation du nouveau document et c’est 

beaucoup d’énergie dépensée, ne serait-ce que pour expliquer à nos concitoyens 

les lois et règlements à respecter, surtout quand on s’interroge nous-mêmes sur 

le bien fondé de certaines contraintes. 

L’annulation du PLU nous avait fait craindre pour 2012, une chute du nombre de 

permis de construire. Finalement, avec 45 permis accordés pour des nouveaux 

logements, nous restons dans une fourchette haute à cause des lotissements de 

Keridreux et de Croas hent. 
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Le Sivom Combrit-Île Tudy a connu en 2012 beaucoup d’activités : extension de 

l’assainissement collectif qui dessert maintenant Keridreux, Pays du fruit, 

Keromnes et Menez bras. Quélen sera desservi en 2013. Une étude sera réalisée 

pour une extension du réseau à Bereven et à Kergulan. 

La gestion des espaces naturels est confiée depuis le 1 er janvier 2013 à la 

Communauté de communes. Elle concerne les terrains appartenant au 

Conservatoire du littoral, essentiellement le Polder de Combrit et les bois du 

Cosquer, les sites natura 2000 et ceux du Département, aujourd’hui une partie 

de la vallée du Corroac’h. Au fur et à mesure des acquisitions du Conservatoire 

sur le littoral du Pouldon et de l’anse de Combrit, ces nouveaux espaces seront 

pris en charge par la Communauté. 

La défense littorale, elle, reste de la compétence du Sivom. Les études réalisées 

à ce jour ont conclu à la faisabilité d’une double protection comprenant un 

renforcement de la dune de Kermor au Treustel et une levée de terre en arrière 

dune pour stopper les flots en cas de rupture du cordon. En 2013, la 2ème phase 

du reprofilage de la dune sera réalisée et une étude complémentaire précisera 

les données techniques concernant la future digue rétro-littorale avant la 

désignation d’un maître d’œuvre. Ces opérations débutées en 2011 s’étendront 

sur environ 5 ans et sont estimées à 3 millions d’euros environ. Elles seront 

financées grâce à la validation d’un PAPI (Programme d’actions et de prévention 

contre les inondations) qui a permis d’obtenir des subventions proches de 80%, 

dont40% de l’Etat et 30% du département.  

Cet ambitieux projet a pour but principal d’assurer la sécurité des habitants.  

Pour le mener à bien, une ingénieure, chargée de mission, madame Patricia 

Rolland, a été recrutée. 

La reconversion de l’ancienne station d’épuration de Bonèze en espace naturel 

ouvert à tous est achevée. C’est un bel exemple de retour à la nature 

parfaitement maîtrisé d’une friche industrielle particulièrement polluante et 

disgracieuse. 

La première phase de travaux de la Zone d’activités économiques de Kerbénoën 

réalisée par la Communauté est terminée et les 9 entreprises qui ont acquis les 

emplacements ainsi aménagés vont pouvoir s’installer.  



 

 

Dès lors, il n’existera quasiment plus de possibilités d’installation pour de 

nouvelles entreprises à Combrit. C’est pourquoi, il est indispensable que notre 

futur PLU intègre de nouvelles zones d’activités afin de préserver et développer 

l’emploi dans notre territoire. 

Il reste encore beaucoup à faire mais je sais qu’on peut compter sur 

l’engagement, la disponibilité et l’esprit d’équipe des adjoints, l’implication des 

conseillers, le professionnalisme du personnel municipal qui a toujours à cœur de 

réaliser au mieux les tâches qui lui sont confiées. 

Le temps nous presse afin de mener à leur terme, avant la fin de notre mandat, 

tous les projets en gestation. Pourtant, ce n’est pas l’échéance qui nous motive 

mais la volonté d’améliorer notre cadre de vie et de répondre aux besoins de tous 

les Combritois.  

Meilleurs vœux à vous tous ainsi qu’à vos familles. Que cette nouvelle année 

comble vos espérances et vous apporte santé et prospérité. 

Bloavezh mat ! 

 

Jean Claude Dupré 

Maire de Combrit Sainte Marine 

 


